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APRÈS avoir défini le ca-ractère dérangeant duvol, complicité de vol, as-sociation de malfaiteurset vol aggravé orchestrésdans une parfaite organi-sation, en termes decadre, de durée, d’idée,d’intention et de volonté,le procureur général a re-quis la réclusion crimi-nelle à perpétuité àl'encontre de Brice Pa-terne Ifouta Ogoula etAlain Mboumba Moun-guengui, deux rescapésde la tristement célèbrebande à Fisher et Boyako,qui ébranla la sérénité etla paix sociale dans la ca-pitale économique, il y aquelques années. Pour mémoire, l’année2013 avait été marquéepar une série de bra-quages et vols à mainarmée dans les domicilesprivés, les entreprises etles grands magasins port-gentillais. Des crimescommis par la redoutablebande à Germain Mboun-

gou, alias Fisher, et GuyRoger Mboumba, aliasBoyako, tous deux tombéssous les balles de la Policejudiciaire au cours d’unéchange de tirs nourris,après des vols perpétrésau sein de plusieurs en-treprises de la place. Dufait du décès de ces deuxindividus, l'action pénaleà leur encontre s'éteintdonc du coup. Leurs complices, BricePaterne Ifouta Ogoula etAlain Mboumba Moun-guengui, quant à eux, ontcomparu devant la Courcriminelle de Port-Gentilpour répondre des chefsd'accusation de vol ag-gravé, complicité de vol etassociation de malfai-teurs.A la barre, les deux accu-sés ont reconnu les faits,avouant qu'ils opéraientsouvent au petit matin,entre une heure et deuxheures, armés jusqu’auxdents. Le butin engrangélors de ces forfaits estdonné comme colossal.Des aveux qui ont ravivébien de mauvais souve-nirs des victimes pré-sentes à l’audience. 

Au terme des débatscontradictoires, le conseildes accusés, Me ChanselGuissiga, a plaidé pourque des circonstances at-ténuantes soient accor-dées à ses clients qui,a-t-il insisté, peuvent en-core être utiles à la so-ciété.La Cour, en rendant sonverdict, a reconnu BricePaterne Ifouta Ogoula etAlain Mboumba Moun-guengui coupables desfaits qui leur sont repro-chés. En conséquence,elle les a condamnés à dixans de réclusion crimi-nelle chacun.

Ifouta Ogoula et Mboumba Mounguengui condamnés 
à dix ans de réclusion

Session criminelle extraordinaire de Port-Gentil
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Le procureur général dans ses réquisitions.

Ph
o
to

 :
 K

o
um

o
us

Les deux malfrats doivent beaucoup à leur conseil.
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Le public attentif aux débats.
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HYACINTHE Boussougou-Iwangou, Gabonais de 54ans, a mortellement été fau-ché par un bus de la société"Transporteur Voyage", lejeudi 27 juillet dernier, àNsile, une bourgade du dé-partement du Komo-Kango,à environ 100 km de la capi-tale gabonaise. Mis aux ar-rêts par les éléments de labrigade routière de cette lo-calité, le chauffeur du "bus-tueur" sera mis à ladisposition du parquet deLibreville cette semaine,pour répondre probable-ment des faits d'homicideinvolontaire.Les premiers renseigne-ments obtenus auprès de ladirection des enquêtes re-grettent un accident qui au-rait pu être évité, si laréglementation interdisantla circulation des véhicules àusage commercial, la nuit,avait scrupuleusement étérespectée ce jour-là. En effet, ce jeudi 27 juillet2017, le conducteur du busde la société de transportdémarre pourtant très tôt deBitam, le chef-lieu du dépar-tement du Ntem. "Il aurait
pu arriver à Libreville aux

alentours de 16 heures", croitsavoir une source militaire.Sauf que l'automobiliste dé-cide de rouler en convoi avecd'autres transporteurs. Aupoint de marquer delongues pauses, afin d'atten-dre ces derniers lors des dif-férentes escales. Toute chosequi a d'ailleurs le don deprovoquer le courroux lesclients.L'intéressé se rend comptequ'il est très en retard,lorsqu'il se trouve dans la ré-gion du Komo-Kango. Aussi,se met-il à rouler à tombeauouvert, histoire de rattraperle temps perdu. Mais par-venu au village Nsile, vers 19heures, il percute violem-ment Hyacinthe Boussou-gou-Iwangou., qui tente detraverser la route. Le piétonn'a aucune chance. Griève-ment blessé, il rend l'âme

quelques secondes plus tard. Par la suite, le chauffeur,sous la pression des passa-gers, n'aura pas d'autrechoix que de se constituerprisonnier auprès des pan-dores en faction à 5 km dulieu du drame.C'est pendant l'interroga-toire, que les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ)découvriront les motiva-tions du chauffeur. "Le mis en
cause qui est un habitué de la
route, roulait en convoi avec
ses collègues, peu expérimen-
tés dans les longues lignes,
pour que ces derniers ne ren-
contrent pas de difficultés
dans les différents postes de
contrôle. Surtout qu'ils
n'avaient pas tous les docu-
ments afférents à la circula-
tion des véhicules à usage
commercial", affirme notresource militaire. 

Un bus de " Transporteur
Voyage" tue un piéton  à Nsile

A Kango/Pressé de rallier Libreville 
avant la nuit

SCOM
Libreville/Gabon

Le drame s'est produit non loin de ce tronçon, dans
les environs de Kango.
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